


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2025-03-331 :  
 
 
Délibération n° 2025-03-331 du 27 mars 2025  Opéra de Lille », 
 
 

Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à son fonctionnement,  
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai 2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 

 
 
DIRECTION GENERALE 
 

 : chargé.e 
d'assurer la dimension dramaturgique du projet, il ou elle contribue à la réalisation de l'ensemble des projets 
artistiques, de la création de nouvelles uvres à la gestion du répertoire, en collaboration avec les metteurs en 
scène, les auteurs, les équipes artistiques et les équipes du secrétariat général. Il ou elle assure également le 
rôle de conseiller artistique en matière d criture et d orientation dramaturgique de la programmation, tout en 
veillant à la diversité et à la qualité des projets proposés au public. 
Dans le 
développement des nouveaux formats qui demandent des savoir-faire particuliers (Opéra itinérant, OpenWeeks). 
Il est donc proposé de créer ce poste, membre du comité de direction.  
 

 
et 

conformément aux  secrétaire de 
direction » à « assistant.e de la direction générale et artistique ». 
 
 
MECENAT 
 
Dans un contexte de fortes incertitudes et de réduction des financements publics, le levier des ressources 
propres et notamment celui de mécénat doit être développé.  

à temps plein, rattaché au secrétariat général : fidélisation des partenaires actuels, prospection de nouveaux 

partic  
 

 
 

 
 

 :  
- de modifier le poste de « Secrétaire de direction » en « Assistant.e de la direction générale et artistique »  
- de créer le poste de « Directeur.trice de la programmation et de la dramaturgie »  
- de créer le poste de « Responsable du mécénat » 
- de valider la liste des postes ci-dessous  

 
Après en avoir délibéré, le  accepte à 15 voix pour et 6 absentions de :  

- modifier le poste de « Secrétaire de direction » en « Assistant.e de la direction générale et 
artistique » 

- créer le poste de « Directeur.trice de la programmation et de la dramaturgie »  
- créer le poste de « Responsable du mécénat » 
- valider la liste des postes ci-dessous  

 
 
 
 
 



 
 



 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le  
 
Fait à Lille le 27 mars 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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